
Durée
 14 HEURES

Tarif
 700 €

 Pré-requis
aucun

Profil du stagiaire
Tout public

 Délai d'accès
 2 à 4 semaines selon     

 financement
Équipe pédagogique
 Formateur spécialisé

Moyens pédagogiques et
techniques

-Salle dédiée à la formation
-Supports de formation

-Exposés théoriques
-Étude de cas concrets

Évaluation de la formation
-Feuilles de présence

-Questions orales ou écrites
-Mises en situation

-Questionnaires d'évaluation
-certificat de réalisation de la

formation
 

Document Unique d'Évaluation des
Risques Professionnels (DUERP)

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Identifier les enjeux de la mise en place d'une démarche de
management de la sécurité et de la santé au travail
Intégrer les exigences du cadre réglementaire (code du travail)
Déterminer les responsabilités de l'employeur, des managers et des
employés
Identifier les acteurs internes et externes qui participent à la santé, la
sécurité et la prévention des risques
Focus sur le référent sécurité
Focus sur le médecin du travail

Qu'est-ce que les assurances des AT - MP ?
Les procédures à respecter dans le cas d'un accident de travail
Qu'est-ce que le registre des accidents bénins ?
Définitions et statistiques sur les accidents de travail et maladies
professionnelles

PROGRAMME
 

Formation document unique : Appréhender la finalité d'une revue initiale
sécurité et santé au travail

Mieux comprendre l'environnement des accidents du travail et des
maladies professionnelles

La loi impose à chaque employeur d’évaluer les risques qui existent
dans son entreprise en matière de santé et de sécurité des salariés.

Pour cela, l’employeur doit établir et tenir à jour un Document
unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).

Appréhender le document unique d’évaluation des risques
professionnels comme source de progrès au-delà du strict

respect de la réglementation

Maîtriser les étapes clés pour établir et mettre à jour son
document unique

 



Acquérir les notions fondamentales en santé et sécurité : Le
système de management de la sécurité et de la santé au travail
Savoir réaliser une analyse de risques professionnels
Identifier les sources de danger associées aux activités d'un site
Mettre en oeuvre une méthode d'évaluation des risques
Mettre en forme l'analyse des risques ou « document unique »
Recueillir les données et les indicateurs existants pour compléter
votre analyse
Taux de gravité
Taux de fréquence

Développer une culture santé / sécurité
Identifier les sources d'information réglementaire
Définir un plan d'action en matière de prévention
Identifier les points d'amélioration
Savoir proposer et mettre en place des actions de prévention et des
actions correctives
Compléter le document unique

Réaliser une analyse des risques professionnels dans le cadre du
document unique

Mettre en œuvre et partager des outils efficaces pour prévenir des
accidents de travail et des maladies professionnelles

Mise à jour 

novembre 2023

Taux de satisfaction de nos 
stagiaires (mai 2023 - 

novembre 2023)
 98%

Document Unique d'Évaluation des
Risques Professionnels (DUERP)

http://www.cci.fr/c/document_library/get_file?uuid=e55d16d3-0a6e-4839-9dc1-46ee43ec0cae&groupId=11000

